
 

CANDIDATURES – COMMISSION DE DISCIPLINE 

RAPPEL : Article 29 du R.I. 

La composition de la Commission de Discipline est fixée par le Règlement Disciplinaire particulier de la Fédération Française de Tir. Elle 
comprend cinq membres titulaires et deux suppléants. Seul le Président de la Commission de Discipline peut appartenir au Comité 
Directeur de la Ligue. Le Président de la Ligue ne peut être Membre de cette Commission. 

Un mois avant l’Assemblée Générale élective, il sera fait appel à candidature pour désigner par vote dix Membres (deux par Département) 
qui constitueront la liste des Membres possibles. 

Les conditions de candidature sont fixées par l’article 11 du Règlement Intérieur. 

L’élection se déroulera selon la procédure suivante : le premier tour à la majorité absolue, le second tour à la majorité relative. L’Assemblée 
votera pour tous les postes à pourvoir. 

En cas d’activation de la Commission de Discipline, le Président de la Commission choisira quatre Membres et deux suppléants parmi ces 
élus, qui ne devront avoir aucun lien avec l’affaire à étudier (lien de parenté, concubinage, P.A.C.S., lien d’intérêt privé ou professionnel, 
même Société de Tir ou même Département, entre autres). 

 

Il faut que chaque Département présente 2 Candidats à cette élection qui se déroulera lors 
de l’Assemblée Générale. Il serait souhaitable pour assurer l’impartialité de ce collège de 
« Sages » que ces Candidats ne fassent pas partie des Comités Directeurs Départementaux. 
Ces candidatures devront parvenir par lettre au plus tard 10 jours avant la date de 
l’Assemblée Générale, soit réception des candidatures avant le 27 octobre 2020. 

Sachant que cette Commission ne nécessite pas de travail continuel, mais qu’elle est 
indispensable à la vie de la Ligue, devant gérer les problèmes éventuels des Clubs, nous 
insistons sur la nécessité d’avoir des candidats à cette élection. 

A noter :  
Ces élus n’auront aucun travail à effectuer en dehors de l’activation de cette Commission. 
 
FICHE DE CANDIDATURE A LA COMMISSION DISCIPLINE 

 
NOM……………………………………………..PRENOM………………………………………… 
ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………………….
N° DE LICENCE……………………………………………..ASSOCIATION……………………………………………………. 
Je, soussigné(e)…………………………………………..suis candidat à la commission discipline 
 
Fait à………………………………., le………………………………2020 
Signature 
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